
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SPORT, TABAC et 

ALCOOL :  des liaisons 

dangereuses ! 
 

 

EDITORIAL  

 
Lôalcool, le tabac et le sport, si lôon 

excepte la troisième mi-temps, ne 

peuvent pas faire bon ménage pour 

des raisons de santé et de 

performances.  

 

Les dispositions législatives 

sanctionnant cette union illégitime 

sont contenues pour lôessentiel dans 

le Code de la Santé Publique et sont 

issues en particulier de la loi n°91-

32 du 10 Janvier 1991, plus connue 

sous le nom de lôancien Ministre de 

la Sant® de lô®poque, Claude Evin.  
 

  

La consommation de produits tels 

que lôalcool, le tabac et aussi de 

pratiques addictives (non traitées 

dans ce num®ro) est ¨ lôorigine de 

dommages sanitaires et sociaux 

importants. La législation 

française prévoit ainsi des 

mesures dôinterdiction. 
 

Lôinterdiction de toute promotion 

et action de parrainage en faveur 

des produits du tabac et dans 

certaines conditions pour lôalcool 

en fait partie. Cependant, les 

cigarettiers, les producteurs 

dôalcool ne cessent de 

transgresser ces interdictions. Au 

travers dôactions en justice, deux 

associations reconnues dôutilit® 

publique, le Comité National 

contre le Tabagisme et 

lôAssociation Nationale de 

Prévention en Alcoologie et 

Addictologie veillent au respect 

de ces lois. Ils mènent aussi des 

campagnes en faveur des jeunes 

notamment ¨ lôoccasion de la 3
ème

 

mi-temps. L®gisport sôassocie au 

mouvement sportif qui remplit 

des missions éducatives et 

sociales, sensibilisant aussi les 

jeunes sur les dangers de lôalcool 

et du tabac. 
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Lõinterdiction de la promotion 

 du  tabac  

Lôinterdiction de  
la publicité 

 
Les dispositions relatives à la lutte anti-tabac 
sont regroupées dans le livre cinquième du 
Code de la Santé Publique et distinguent les 
dispositions communes des dispositions 
pénales. 
 
Les dispositions communes regroupent des 
interdits comme instruments de la lutte contre 
le tabagisme. Elles concernent en particulier 
lôinterdiction de la publicité. 
 
->Lôarticle L 3511-3 édicte lôinterdiction de 
principe de la publicité et accorde des 
dérogations 
 
« La propagande ou la publicité, directe ou 

indirecte, en faveur du tabac, des produits du tabac 

ou des ingrédients définis au deuxième alinéa de 

l'article L. 3511-1 ainsi que toute distribution 

gratuite ou vente d'un produit du tabac à un prix 

inférieur à celui mentionné à l'article 572 du code 

général des impôts sont interdites.  

 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux enseignes 

des débits de tabac, ni aux affichettes disposées à 

l'intérieur de ces établissements, non visibles de 

l'extérieur, à condition que ces enseignes ou ces 

affichettes soient conformes à des caractéristiques 

définies par arrêté interministériel.  

 

Elles ne s'appliquent pas non plus :  

 

1° Aux publications et services de communication 

en ligne édités par les organisations 

professionnelles de producteurs, fabricants et 

distributeurs des produits du tabac, réservés à leurs 

adhérents, ni aux publications professionnelles 

spécialisées dont la liste est établie par arrêté 

ministériel signé par les ministres chargés de la 

santé et de la communication ; ni aux services de 

communication en ligne édités à titre professionnel 

qui ne sont accessibles qu'aux professionnels de la 

production, de la fabrication et de la distribution 

des produits du tabac ;  

 

2° Aux publications imprimées et éditées et aux 

services de communication en ligne mis à 

disposition du public par des personnes établies 

dans un pays n'appartenant pas à l'Union 

européenne ou à l'Espace économique européen, 

lorsque ces publications et services de 

communication en ligne ne sont pas principalement 

destinés au marché communautaire.  

 

Toute opération de parrainage est interdite 

lorsqu'elle a pour objet ou pour effet la propagande 

ou la publicité directe ou indirecte en faveur du 

tabac, des produits du tabac ou des ingrédients 

définis au deuxième alinéa de l'article L. 3511-1. » 

 
->Lôarticle L 3511-4 définit les notions de 
propagande et publicité indirecte (v. 
exemples p. 3) 
 
« Est considérée comme propagande ou publicité 

indirecte la propagande ou la publicité en faveur 

d'un organisme, d'un service, d'une activité, d'un 

produit ou d'un article autre que le tabac, un 

produit du tabac ou un ingrédient défini au 

deuxième alinéa de l'article L. 3511-1 lorsque, par 

son graphisme, sa présentation, l'utilisation d'une 

marque, d'un emblème publicitaire ou un autre 

signe distinctif, elle rappelle le tabac, un produit du 

tabac ou un ingrédient défini au deuxième alinéa de 

l'article L. 3511-1.  

 

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables à 

la propagande ou à la publicité en faveur d'un 

produit autre que le tabac, un produit du tabac ou 

un ingrédient défini au deuxième alinéa de l'article 

L. 3511-1 qui a été mis sur le marché avant le 1er 

janvier 1990 par une entreprise juridiquement et 

financièrement distincte de toute entreprise qui 

fabrique, importe ou commercialise du tabac un 

produit du tabac ou un ingrédient défini au 

deuxième alinéa de l'article L. 3511-1. La création 

d'un lien juridique ou financier entre ces 

entreprises rend caduque cette dérogation. » 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688198&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304939&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les dérogations 
 
->Lôarticle L 3511-5 instaure la dérogation 
pour la retransmission télévisée des 
compétitions de sport mécanique 
 

« La retransmission des compétitions de sport 

mécanique qui se déroulent dans des pays où la 

publicité pour le tabac est autorisée, peut être 

assurée par les chaînes de télévision. » 
 

Par dérogation au principe général 
dôinterdiction du parrainage par des marques 
de tabac (v. p. 2), les chaînes de TV peuvent 
retransmettre les compétitions de sport 
mécanique (Formule 1, moto, nautisme, 
kartingé) se d®roulant dans des pays o½ la 
publicité pour le tabac est autorisée. Côest le 
r®sultat dôun intense lobbying des fédérations 
de sport mécanique. Sont exclus du bénéfice 
de cette dérogation les supports de presse 
écrite ou les sites internet. 
 

La répression  
 
L'article L3512-2 du Code de la Santé Publique 
prévoit les peines délictuelles applicables à 
l'auteur des violations des interdits posés aux 
articles L 3511-3 et L 3511-6. 
 
 

Exemples de publicité interdites  

 
LôEquipe du 24 Mars 2003 : La première page du 

journal L'équipe reproduisait une photographie de trois 
pilotes automobiles. Le premier portait une co mbinaison 

aux couleurs et revêtant le logo de la marque de tabac 
Marlboro, le second la marque de tabac West et le 

troisième la marque de tabac Mild Seven. La photographie 
occupait la quasi -totalité de la première page du journal.  

 

 
Lôarticle L 3512-2 prévoit donc : 
 
->une amende de 100.000 euros dont le plafond 
peut être porté à 50 % des dépenses 
consacrées à l'opération illégale lorsque le fait 
poursuivi est constitutif de propagande ou de 
publicité illicite ; 
 
->la peine complémentaire de suppression, 
d'enlèvement ou de confiscation de la publicité 
interdite aux frais du prévenu ; 
 
->en cas de récidive, une interdiction de vente 
des produits visés par l'opération illégale. 
 
Le même texte prévoit de sanctionner les 
personnes morales en offrant au Tribunal la 
possibilité de les déclarer solidairement 
responsables des amendes et frais de justice 
prononcés. Régulièrement, des procédures sont 
engagées par référé civil ou plainte au pénal. 

 
 
 

 
LôEquipe du 30 D®cembre 2002 :  La première 

page du journal l'Equip e, titrait "Schumi le magnifique"  
et reproduisait une photographie du pilote de l'écurie en 

combinaison de course aux couleurs de la marque de 
cigarettes Marlboro. Le logo de la marque apparaît à de ux 

endroits de la combinaison  ; en outre la photographie occupe 
la quasi-totalité de la première page du journal.  
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Des exemples de 
contentieux 

 
Parrainage et mécénat scientifique interdit 
 
Toute utilisation publique d'une marque de 
cigarette, quelle qu'en soit la finalité, constitue 
une publicité en faveur du tabac. Ainsi, carac-
térise une publicité illicite la promotion d'un 
prix scientifique décerné par une association 
dont le nom comporte une marque de 
cigarettes (Chambre criminelle de la Cour de 
Cassation, 29 juin 1999, Comité national 
contre le tabagisme : Bull. crim., n° 164). 
 

Tee-shirts et publicité interdite 
 
Constitue une publicité indirecte en faveur du 
tabac la fabrication de tee-shirts évoquant des 
marques de tabac en vue de leur remise aux 
distributeurs (Cour dôAppel de Versailles du 
15 novembre 1999). 
 

Reportages photos 
 

Constitue une publicité illicite la publication, 
dans une revue, de reportages sur les 
compétitions de sport mécanique illustrés par 
des photographies des véhicules et de leurs 
pilotes sur lesquels apparaissent les noms de 
marques de cigarettes sponsorisant les 
différentes écuries (Chambre criminelle de la 
Cour de Cassation, 18 mars 2003 : Bull. crim. 
N°72). 
 
Est également illicite la publication de 
photographies dans une revue dôun pilote de 
course et de sa voiture laissant apparaître le 
nom d'une marque de cigarette (Chambre 
criminelle de la Cour de Cassation, 11 Janvier 
2005 : Bull. crim. n°13). 
 

Les constitutions de partie 
civile dôassociations 

Article L 3512-1 : « Les associations dont 
l'objet statutaire comporte la lutte contre le 

tabagisme, régulièrement déclarées depuis au 
moins cinq ans à la date des faits, peuvent 
exercer les droits reconnus à la partie civile 

pour les infractions aux dispositions du présent 
titre ». Par exemple, le Comité National  

contre le Tabagisme. 

Lôintensification de 

la lutte contre le 

tabagisme  

 
au niveau international  

 

->La Convention de lôOrganisation Mondiale de 

la Santé pour la lutte antitabac du 21 Mai 2003 
est un traité historique. Composée de 38 articles 

précédés d'une déclaration en 10 points, elle comprend des 

dispositions qui énoncent les normes internationales 

minimales se rapportant à des questions liées au tabac, 

telles que la publicité, la promotion, le parrainage, les 

mesures financières et fiscales, le conditionnement, 

l'étiquetage, le commerce illicite et la protection face au 

tabagisme passif. La France a signé cette Convention 

le 16 Juin 2003 puis lôa ratifi® le 19 Octobre 2004. 

Au plan interne, est intervenu le décret n°205-293 

du 22 Mars 2005 portant publication de cette 

Convention. 

 

->La directive communautaire 2003/33/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 26 Mai 

2003 concerne le rapprochement des dispositions 

législatives, réglementaires et administratives des 

Etats membres en matière de prohibition de 

publicité et de parrainage en faveur des produits du 

tabac dans les médias et les télévisions. 
 

****  

 

->Lôarticle 55 de la Constitution française pose le 

principe de la supériorité du droit international sur 

le droit français : « les traités ou accords 

régulièrement ratifiés ou approuvés ont dès leur 

publication, une autorité supérieure à celle des 

lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, 

de son application par l'autre partie ».  

 

Par voie de conséquence, les traités bénéficient 

dès leur publication d'une intégration directe en 

droit interne, et se situent dans la hiérarchie des 

normes à un rang supra législatif. Cette primauté 

des traités sur la loi nationale, posée à l'article 55 

de la Constitution, s'applique aussi bien à la loi 

antérieure que postérieure au traité. 
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Les mesures de prévention  

et de lutte contre lõalcoolisme 

 

Quelles sont les catégories 

de boissons ? 
 

Les boissons sont classées en  
5 groupes : article L 3321-1  

du Code de la Santé Publique 
 

Groupe 1° Boissons sans alcool : eaux minérales 

ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non 

fermentés ou ne comportant pas, à la suite d'un 

début de fermentation, de traces d'alcool 

supérieures à 1,2 degré, limonades, sirops, 

infusions, lait, café, thé, chocolat ;  

 

Groupe 2° Boissons fermentées non distillées : vin, 

bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont joints 

les vins doux naturels bénéficiant du régime fiscal 

des vins, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de 

fruits ou de légumes fermentés comportant de 1,2 à 

3 degrés d'alcool ;  

 

Groupe 3° Vins doux naturels autres que ceux 

appartenant au groupe 2, vins de liqueur, apéritifs 

à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, 

cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés 

d'alcool pur ;  

 

Groupe 4° Rhums, tafias, alcools provenant de la 

distillation des vins, cidres, poirés ou fruits, et ne 

supportant aucune addition d'essence ainsi que 

liqueurs édulcorées au moyen de sucre, de glucose 

ou de miel à raison de 400 grammes minimum par 

litre pour les liqueurs anisées et de 200 grammes 

minimum par litre pour les autres liqueurs et ne 

contenant pas plus d'un demi-gramme d'essence par 

litre ;  

 

Groupe 5° Toutes les autres boissons alcooliques. »  

 

La responsabilit® de lôEtat 
 

Article L 3311 -1 : «  LôEtat organise et 
coordonne le traitement de lôalcoolisme »  

 

 

Les débits de boissons 
 

Les zones dôinterdits 
 

Lôarticle L 3335-1 du Code de la Santé 
Publique concerne les distances à partir 
desquelles des établissements de boissons ne 
peuvent pas être installés à proximité de 
stades : 
 
« Le représentant de l'Etat dans le département 

peut prendre des arrêtés pour déterminer sans 

préjudice des droits acquis, les distances auxquelles 

les débits de boissons à consommer sur place ne 

peuvent être établis autour des édifices et 

établissements suivants dont l'énumération est 

limitative :  

 

1° Edifices consacrés à un culte quelconque ;  

 

2° Cimetières ;  

 

3° Etablissements de santé, maisons de retraite et 

tous établissements publics ou privés de prévention, 

de cure et de soins comportant hospitalisation ainsi 

que les dispensaires départementaux ;  

 

4° Etablissements d'instruction publique et 

établissements scolaires privés ainsi que tous 

établissements de formation ou de loisirs de la 

jeunesse ;  

 

5° Stades, piscines, terrains de sport publics ou 

privés 

 

Interdiction dans les stades  
Le fait dôintroduire ou de tenter dôintroduire par 
force ou par fraude dans une enceinte sportive 
lors du déroulement ou de la retransmission en 
public dôune manifestation sportive des 
boissons alcooliques au sens de lôarticle L 

3321-1 du Code de la Santé Publique est puni 
dôun an dôemprisonnement et de 7500 euros 
dôamende (article L 332-3,al.1er du Code du 

Sport). 
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L es conditions 
dõouverture  
des buvettes  

 
->Le Principe g®n®ral dôinterdiction 

 
Il est vis® ¨ lôarticle L 3335-4 du Code de la 
Santé Publique : 
 
 « La vente et la distribution de boissons des 

groupes 2 à 5 définis à l'article L. 3321-1 est 

interdite dans les stades, dans les salles d'éducation 

physique, les gymnases et d'une manière générale, 

dans tous les établissements d'activités physiques et 

sportives ».  

 

->Les conditions de dérogations 
 

Le même article ajoute : 
 
« Des dérogations peuvent être accordées par 

arrêté des ministres chargés de la santé et du 

tourisme pour des installations qui sont situées 

dans des établissements classés hôtels de tourisme 

ou dans des restaurants.  

 

Sous réserve des décisions de justice passées en 

force de chose jugée, le maire peut, par arrêté, 

et dans les conditions fixées par décret, accorder 

des autorisations dérogatoires temporaires, 

d'une durée de quarante huit heures au 

plus, à l'interdiction de vente à consommer sur 

place ou à emporter et de distribution des boissons 

des deuxième et troisième groupes sur les stades, 

dans les salles d'éducation physique, les gymnases 

et les établissements d'activités physiques et 

sportives définies par la loi n° 84-610 du 16 juillet 

1984 relative à l'organisation et à la promotion des 

activités physiques et sportives, en faveur :  
 

a) Des associations sportives agréées 

conformément à l'article L. 121-4 du code du sport 

et dans la limite des dix autorisations 

annuelles pour chacune desdites associations qui 

en fait la demande ; é » 

 

Note aux lecteurs  
 

Le bulletin dõinformations juridiques L®gisport est 
rédigé par Maîtres Serge et Michel Pautot, docteurs 

en droit, avocats au barreau de Marseille.  

Lõinterdiction de  

la publicité des 

boissons  

 
Lôarticle L3323-2 du Code de la santé publique est 
clair : « La propagande ou la publicité directe ou 
indirecte en faveur des boissons alcooliques dont la 
fabrication et la vente ne sont pas interdites sont 
autorisées exclusivement ». 
 
Puis, le même article mentionne limitativement les 
supports autorisés :  
-presse écrite adulte,  
-radio (dans certaines tranches horaires), 
-affiches,  
-brochures commerciales,  
-inscription sur les véhicules de livraison,  
-¨ lôoccasion des f°tes et foires traditionnelles, 
services de communications en ligne ¨ lôexception 
de ceux destinés à la jeunesse ou édités par les 
organisations sportives (et sous réserve que la 
publicité ne soit ni intrusive ni interstitielle).  
 
Contrairement donc à ce qui est souvent avancé, 
« il résulte de cette disposition que ésur le 
territoire français, des panneaux publicitaires 
apposés dans les enceinte sportives peuvent 
assurer la promotion de boissons alcooliques » 
(Réponse ministérielle, JOAN du 31 Mars 1997 
n°43724, p. 1644), à la condition que la télévisio n 
soit absente. 
 
Il interdit le parrainage lorsquôil a pour objet ou 
pour effet la publicité directe ou indirecte en faveur 
de boissons alcooliques.  
 

Dôapr¯s lôarticle L3323-4, le message publicitaire 
doit être informatif et se limiter à un certain 
nombre dôindications objectives. Toute publicit® 
doit °tre assortie dôun message ¨ caract¯re 
sanitaire pr®cisant que lôabus dôalcool est 
dangereux pour la santé.  
 

Enfin, le CSA, vigilant, a établi un Code de bonne 
conduite le 28 Mars 1995 (v. p. 7). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687994&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000693187&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000693187&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547503&dateTexte=&categorieLien=cid


LEGISPORT ï Bulletin dôinformations juridiques sportives ï N° 92 Novembre - Décembre 2011                                 7 

 

Radiodiffusion et télévision  :  

les recommandations du C.S.A.  

 

EXTRAITS de la Délibération n° 2008 -51 du 
17 juin 2008 relative ¨ lõexposition des 

produits du tabac, des boissons alcooliques 
et des drogues illicites ¨ lõantenne des 

services de radiodiffusion et de télévision  
 

Conform®ment ¨ lõarticle L. 3321-1 du code de la santé 
publique, constitue une boisson  alcoolique toute 
boisson dont le degr® volumique dõalcool est sup®rieur 
à 1,2 %. La publicité en est interdite (article L. 3323 -3 
du code de la santé publique) .  
  
Les bouteilles dõalcool 
  
En vertu de l'article L. 3323 -2 du code de la santé 
publique, tout e propagande ou publicité, directe ou 
indirecte, en faveur de boissons alcooliques est 
interdite ¨ lõantenne des services de t®l®vision. 
  
Est ainsi notamment illicite le message publicitaire à la 
télévision faisant apparaître, même furtivement, des 
bouteilles dõalcool identifi®es ou identifiables.  
  
Le Conseil Sup®rieur de lõAudiovisuel (CSA) estime 
n®anmoins que nõest pas regard®e comme une publicit® 
ou une propagande, directe ou indirecte, en faveur 
dõune boisson alcoolique la campagne pour un aliment 
comportant de lõalcool si le message publicitaire ne 
fait pas la promotion de lõalcool entrant dans sa 
composition.  
 

Le Code de bonne conduite  
Le Ministère de la Jeunesse et des Sports, le Conseil 

Supérieur de l'Audiovisuel, les fédérations sportives 

et les chaînes de télévision ont établi un code de 

bonne conduite concernant la publicité en faveur de 

l'alcool. Deux cas sont distingués : dès lors qu'il 

s'agit de manifestations internationales dont le 

diffuseur français assure la simple retransmission, 

aucune obligation ne lui incombe puisqu'il n'en 

maîtrise pas la prise de vue. Le second cas concerne 

les manifestations qui se déroulent à l'étranger et 

qui visent le public français. Le diffuseur français 

doit alors faire en sorte que les publicités en faveur 

de l'alcool n'apparaissent pas à l'écran. Le diffuseur 

est présumé avoir respecté cette obligation lorsqu'il 

informe les détenteurs des droits de retransmission 

de la réglementation française sur la publicité en 

faveur de l'alcool et qu'il évite qu'apparaissent à 

l'écran les publicités litigieuses (V. lettre CSA,  

n
°
 67, Avr. 1995). 

Dispositions spécifiques aux services de 
radiodiffusion  
  
Lõarticle L. 3323-2 du Code de la Santé Publique 
dispose que «la propagande et la publicité, directe ou 
indirecte, en fav eur des boissons alcooliques dont la 
fabrication et la vente ne sont pas interdites sont 
autoris®esépar voie de radiodiffusion sonoreédans les 
tranches horaires  ».  
 
Selon lõarticle R. 3323-1 du code de la santé publique , 
«la propagande et la publicité dir ecte ou indirecte par 
voie de radiodiffusion sonore en faveur de boissons 
dont le degré volumique d'alcool est supérieur à 1,2 % 
ne sont autorisées que :  
      - le mercredi, entre 0 heure et 7 heures ;  
      - les autres jours, entre 0 heure et 17 heure s». 
  
Ces messages ne doivent pas avoir de caractère 
laudatif ni inciter ¨ la consommation dõalcool et 
doivent °tre assortis dõun message ¨ caract¯re 
sanitaire pr®cisant que lõalcool est dangereux pour la 
santé (article L. 3323 -4 du code de la santé publiq ue).  
  
Les conditions du  parrainage  
  
Conform®ment ¨ lõarticle L. 3323-2 du code de la santé 
publique, toute opération de parrainage est interdite 
lorsquõelle a pour objet ou pour effet la propagande ou 
la publicité, directe ou indirecte, en faveur des 
boissons alcooliques. 
  
Les évocations de boissons dans les émissions   
  
Si lõ®vocation de boissons alcooliques nõest pas 
interdite au sein des émissions télévisées et de radio, 
notamment des ®missions dõinformation ou des 
documentaires, cette présentation ne  doit être ni 
complaisante ni laudative et ne doit pas revêtir de 
caractère promotionnel .  
  
Le Conseil Sup®rieur de lõAudiovisuel admet que ne 
sont pas constitutifs dõune publicit® indirecte ni dõune 
propagande :  
 
- les reportages évoquant directement ou 
indirectement la  production dõalcool, le vin, dans la 
mesure o½ lõïnologie et la viticulture relèvent du 
patrimoine national  ;  
 
- lõinformation sur des ®v®nements saisonniers ¨ forte 
notoriété tels que la mise en vente du «  Beaujolais 
nouveau » ;  
 
- la réfé rence ponctuelle à des boissons alcooliques 
dans une émission consacrée à la gastronomie. 
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Santé Publique  : ne gâchez pas la 3
ème

 mi -temps  ! 

 

Lôimage dôEpinal du rugby est celle dôun sport dans 

lequel des gaillards sôempoignent et se tamponnent avant 

de fraterniser autour dôune choppe ¨ lôoccasion de la 

troisième mi-temps. Cô®tait le temps dôune France 

rurale, où les trajets se faisaient à pied et où écouter son 

corps était synonyme de faiblesse. Mais ces traditions ne 

sont désormais plus tout à fait compatibles avec notre 

société et les impératifs de santé publique. 

 

La troisième mi-temps : la réponse  

à un besoin du sportif 
 

La compétition implique une concentration de tous les 

instants, la gestion de mont®es dôadr®naline et bien 

entendu un effort intense pour le sportif. Dans ces 

moments, ce dernier se transcende : son être est entier 

tendu vers un objectif de conquête, de dépassement, de 

combat. Pour cette raison, le retour à la vie quotidienne 

ne peut être instantané : le sportif a besoin de 

décompresser, et la troisième mi-temps remplit cet 

office. 

 

Dans ces circonstances, lôalcool peut constituer un 

moyen dôassurer cette transition de lô®tat sportif ¨ lô®tat 

normal, une sorte de béquille. Mais leur accorder une 

trop grande place nôest pas sans risques et inconvénients, 

notamment celui de voir ce simple plaisir se transformer 

en addiction. Sôil nôest pas n®cessaire de faire une le­on 

de chose sur les m®faits de lôalcool, il convient 

cependant de rappeler que sa consommation est 

incompatible avec les performances sportives.  

 

Des risques bien connus 
 

Outre  une baisse pr®visible des performances, lôalcool 

engendre ®galement dôimportants risques en mati¯re de 

sécurité routière. Car, au terme de la troisième mi-temps 

ou de nôimporte quelle comp®tition, sportifs comme 

spectateurs devront rentrer chez eux, le plus souvent en 

voiture ou à moto. Il y a donc un risque de voir la 

troisième mi-temps tourner au drame, les effets de 

lôalcool sôajoutant ¨ la fatigue. La meilleure solution 

reste donc la prévention notamment les plus jeunes afin 

dô®viter quôils ne sôajoutent ¨ la liste des victimes de 

lôivresse et de la vitesse sur la route. Côest au prix de ces 

quelques efforts que la buvette restera un simple lieu de 

convivialité et une source de revenus pour les clubs, et 

non lôantichambre de conduites ¨ risques 

 

Une troisième mi-temps sous le signe 

de la sobriété 
 

Lôassociation ç Ne gâchez pas la troisième mi-temps » 

sôest fond®e sous lôimpulsion de lôentra´neur de rugby du  

 
club de Marquisat (Hautes Pyrénées), Gérard Bouriette, 

sensible aux probl¯mes de lôalcool chez les jeunes 

sportifs. Il a organisé plusieurs manifestations dont une 

particulièrement originale : un bal sans alcool. A sa 

grande surprise, cette fête proposant des boissons non 

alcoolisées gratuites moyennant une entrée payante a 

rassemblé 300 jeunes dans une ambiance chaleureuse.  

 

Faut-il y voir le signe quôune autre f°te est possible ? En 

tous les cas, nous encourageons les associations 

sportives à adopter de telles initiatives en marge des 

manifestations quôelles organisent.  

 

Le lait à Indianapolis !!!  
 

Pour le bien du sportif, mais également dans un 

souci de responsabilité sociale, il paraît crucial et 

possible de ne plus associer lôalcool aux victoires  

et exploits sportifs, ¨ lôimage de la tradition 

américaine qui veut que le vainqueur des mythiques 

500 Miles dôIndianapolis boive ¨ grandes gorg®es 

une bouteilleé de lait !  

 

 
 

Pour en savoir plus  : 
 

 
 

Les clubs sont invités à lancer ce 

type dõaction avec lõA.N.P.A.A.  

Association Nationale de Prév ention  
en Alcoologie et Addictologie  

20, rue Saint Fiacre 75002 PARIS   
Tél : 01 42 33 51 04  

http://www.anpaa.asso.fr  
 

http://www.anpaa.asso.fr/
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JURISPRUDENCE  
 

 
 

Le lien entre le joueur et son club  : 
un contrat de travail qui ne dit pas 

no m  ? 
 
La Chambre sociale de la cour de cassation a 
rappelé un principe constant  : lôexistence dôun 
contrat de travail entre deux personnes ne dépend 
pas du nom quôils ont donn® ¨ la convention qui les 
lie ou de leur volont®, mais bien dô®l®ments de faits. 
Ces ®l®ments sont lôexistence dôun lien de 
subordination, ainsi que la perception dôune 
rémunération horaire.  
 
Ainsi, un joueur de rugby qui est tenu dôune part, 
« sous peine de sanctions, conformément au 
règlement interne du club [...] de participer aux  
activités sportives, de suivre  les consignes données 
lors des entraînements et les matches, et de 
respecter le règlement du club », et dôautre part 
perçoit « des sommes en contrepartie du temps 
passé dans les entraînements et les matches », en 
dépit de leur qualification de «  défraiement », est 
bien un travailleur qui perçoit un salaire, et peu 
attaquer son licenciement devant la juridiction 
prudôhomale. 
 
Les clubs doivent donc être prudents : peu importe 
le nom qui est donné au contrat ou aux sommes 
versées, la r®union dôune prestation de travail, dôun 
lien de subordination et dôun salaire fait de son 
joueur un salarié et non plus un amateur.  
 
Il suffit de se reporter à la Convention Collective 
Nationale du Sport, dont lôapplication est 
obligatoire,  pour en savoir plus. 
 

(Cass Soc., 28 avril 2011, n°10 -15.573)  
 

Tacle sévère  : carton  
mais pas prison  

 
Le contexte de la compétition sportive est propice à 
une certaine tolérance. Ainsi, ce qui, en dehors du 
terrain, sera considéré comme une infraction 
pénale pourra, sur le pré, être considéré comme 

une simple faute de jeu. Dans un arrêt, la Cour 
dôAppel dôAgen a rappel® ce principe, expliquant ¨ 
quel moment un tacle dangereux pouvait constituer 
une atteinte ¨ lôint®grit® physique dôautrui 
pénalement sanctionnée. 
 
Côest ainsi que la victime dôun tacle par derri¯re 
survenu au cours dôun match de Ligue 1 de football, 
bless®e suite ¨ ce fait de jeu, a entrepris dôattaquer 
lôadversaire fautif devant une juridiction p®nale, 
sôestimant victime dôune infraction.  
 
Pour autant, la Cour dôAppel a consid®r® que, dans 
la mesure o½ il nô®tait pas ®tabli que cette faute, qui 
avait pourtant ®t® sanctionn®e dôun carton de la 
part de lôarbitre, constituait une violation manifeste 
des règles de jeu, à la loyauté et à la prudence. En 
dôautres termes, en d®pit de sa faute, il avait ç joué 
le ballon », ou tout du moins essayé, certes fort 
maladroitement, de le conquérir.  
 
Dans le cas contraire, le joueur violent aurait pu 
être poursuivi devant une juridiction pénale, 
comme lôa d®j¨ relevé la Chambre criminelle de la 
Cour de Cassation dans un arrêt du 1er juin 1999 où 
dans un autre arrêt de la Chambre Criminelle du 12 
Mars 2003 n°02.84.149 où le joueur avait 
délibérément donné un coup de pied dans les 
jambes du joueur adverse : tolérance ne veut pas 
dire immunité  ! 
 

(CA Agen, ch. civ., 5 avr. 2011 , n°10/01105 ) 
 

Exclusion dôun membre du club : 
respectez les droits de la défense  

 
En application de lôarticle 1er de la loi du 1er juillet 
1901 et du principe du respect des droits de la 
défense, un membre d'une association ne peut être 
exclu sans avoir été préalablement avisé des motifs 
précis de son exclusion ainsi que de la sanction 
envisagée, ni sans avoir été convoqué devant 
l'instance statutaire appelée à statuer sur cette 
sanction afin de pouvoir présenter sa défense, avant 
la prise de décision.  
 
La Cour de Cassation a en outre précisé la notion de 
motif grave susceptible de justifier la mise en 
îuvre d'une proc®dure d'exclusion. Il s'agit d'« un 
ensemble de faits rendant impossible le maint ien 
dans une association de cette nature ».  
 
Le motif grave peut ainsi s'analyser au regard de 
l'objet statutaire de l'association. La réintégration 
des membres exclus peut être refusée en tenant 
compte de`l'importance des dissensions ayant 
entraîné le prononcé de la sanction. 
 

(Cass 1ère  Civ., 17 mars 2011, n°10 -14.124 ) 
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Accidents sportifs  : entre le 
devoir de surveillance du 

responsable de la piscine et le 
devoir de vigilance des 

parents  

 
Un  jeune garçon de 5 ans, accompagné de sa 
tante à la piscine municipale, a été retrouvé 
flottant ¨ la surface de lôeau sur le ventre. Rest® 
hémiplégique, la famille a attaqué la commune 
en dommages et int®r°ts. La Cour dôAppel de 
Lyon dans sa décision du 6 Mai 2010 a atténué 
la responsabilit® de la commune en raison dôun 
manquement dôun parent ¨ son devoir de 
surveillance. 
 
Extraits de la décision (req. n°08LY00264)  :  
 
« Au moment de l'accident, le surveillant qui 
était chargé du petit bassin situé en plein air, 
se trouvait à une dizaine de mètres de ce 
derni er, il n'a  pas vu l'enfant se noyer,é 
l'alerte a été donnée par un usager,é. même si 
l'accident s'est déroulé dans un temps très 
court et si les conditions dans lesquelles 
l'enfant s'est retrouvé dans la partie la plus 
profonde du petit bassin ne sont pas connues, 
ces circonstances n'en révèlent pas moins une 
faute de la commune d'Oullins dans les 
conditions de surveillance de la piscine, de 
nature à engager sa responsabilité.  
 
Il résulte toutefois de l'instruction que le jeune , 
qui était sous la garde de sa tante, laquelle 
avait également sous sa surveillance trois 
autres enfants âgés de 1 à 12 ans, ne portait ni 
brassards ni bouée alors qu'il ne savait pas 
nager et qu'en fin de matinée, il était déjà 
tombé dans le petit bassin et avait été secouru 
par un usager. Enfin, qu'au moment de l'ac -
cident, sa tante se trouvait sur la pelouse à 
une cinquantaine de mètres du bassin, occupée 
par son bébé; que si Mme soutient que la 
baignade est surveillée, cette circonstance ne 
dispense pas les adultes de veiller sur les 
enfants placés sous leur responsabilité, compte 
tenu notamment de leur âge  et de leur 
comportement.  
 
Dans ces circonstances, le manquement de la 
tante du jeune à son devoir de surveillance est 
de nature à exonérer la commune d'Oullins de 
la moitié des conséquences dommageables de 
l'accident  ». 

Diplôme universitaire Droit 

du Sport ¨ lõUniversit® 

Panthéon- Sorbonne dirigé 

par Maître Sophie DION  
 

Lõuniversit® Paris I Panth®on-Sorbonne propose 

une formation juridique diplômante  sur tous les 

aspects de la  professionnal isation et de  la 

juridicisation du sport.  Le droit est désormais 

partout dans le sport. Cette formation 

dõexcellence veut r®pondre ¨ tous les enjeux 

économiques, sociaux et juridiques du sport 

moderne. Lõ®quipe p®dagogique est compos®e 

dõenseignants-cherch eurs spécialisés dans le 

droit du sport et dõintervenants ext®rieurs 

(avocats, fonctionnaires des institutions du 

sport, représentants de fédérations sportives, 

etc.) afin de concilier les aspects théoriques et 

pratiques concernant le droit du sport.  

 

 
Un groupe dô®l¯ves ¨ La Sorbonne avec 
lôintervenant Me Michel Pautot (L®gisport) 

 le 27 Septembre 2011 

 

- >Les dossiers dõinscription sont ¨ t®l®charger 

et à renvoyer avant le 25 novembre  

Voir le site internet du Centre dõ£ducation 

Permanente de lõUniversit® Paris I  

Panthéon- Sorbonne :  

http://www.univ - paris1.fr/ufr/formation -

continue - cep/  

 

Raouda Krid - Vivien. Tél  : 01 44 07 86 78  

droit - du- sport@univ - paris1.fr  

http://www.univ-paris1.fr/ufr/formation-continue-cep/
http://www.univ-paris1.fr/ufr/formation-continue-cep/
mailto:droit-du-sport@univ-paris1.fr
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NOUVEAU : quel est le rôle du Défenseur 

des Droits ? 
 

Le Défenseur des Droits est une nouvelle 
institution créée par la loi n°  2011-335 du 29 
mars 2011 qui regroupe quatre autorités 
jusqu'alors s®par®es, il sôagissait :  
 
-du Médiateur de la République,  
-du Défenseur dus enfants,  
-de la Haute Autorité de lutte contre les 
discrimi nations et pour l'égalité (Halde)  
-de la Commission nationale de déontologie de 
la sécurité (CNDS).  

 

Un domaine de compétence 
très large  

 
Le Défenseur des droits dont lôintervention est 
gratuite peut être saisi par toute personne 
(particulier, association, collectivit®,é) 
s'estimant lésée par le fonctionnement d'une 
administration , mairie, service public,...  
 
II est également compétent en cas de 
discrimi nation prohibée par l a loi ou par un 
engagement international approuvé par 1a 
France, en matière de protection des droits de 
l'enfance ou en cas de manquements 
déontologiques de lôaction des forces de l'ordre. 
 
Son service peut tenter de résoudre à l'amiable 
des différends portés à sa connaissance, par 
voie de médiation, proposer une transaction, 
ou, faire appel à la justice.  
 
II peut se saisir d'office, l'être gratuitement par  
la personne dont les droits ou libertés sont en 
cause, ou par ses ayants droit. 
 

Sa saisine par internet  
ou par courrier  

 
Le décret n°2011-904 du 29 Juillet 2011 précise 
les modalités de saisine de l'institution. Vous 
pouvez le faire par courrier postal. Son 
intervention suppose une démarche préalable 
auprès de l'administration conc ernée par la 
personne qui s'estime l®s®e (sauf s'il sôagit d'un 
problème de discrimi nation ou de la défense 
des enfants). 

 
Après avoir procédé aux vérifications 
nécessaires, il peut faire des recommandations 
ou procéder à une médiation entre les 
intéressés. Il peut proposer à l'auteur de la 
réclamation et à la personne mise en cause de 
conclure une transaction sous son égide. Il peut 
aussi enjoindre à l'administration de prendre 
les mesures nécessaires, notamment en 
révisant la mesure précédemment prise. 
 
Son intervention reste indépendante d'une 
éventuelle procédure même s'il peut présenter 
des observations à l'audience. Le fait de le 
saisir ne suspend pas les prescriptions (sauf 
hypothèse de la transaction). Il ne peut pas 
intervenir dans une procédure. 
 
Le Défenseur peut également proposer aux 
pouvoirs publics une réforme des textes 
existants. 
 
Envoyez alors votre demande à l'ancienne 
institut ion concernée par la réclamation, le 
service étant en attente d'une adresse unique.  
 

O½ sôadresser ? 
 
Selon votre cas, écrivez à : 
 
->la Mission Médiation avec les services publics 
(7, rue Saint-Florentin, 75008 Paris);  
 
->à celle de Défense des droits de-l'enfant  (104, 
boulevard Auguste-Blanqui, 75013 Paris),  
 
->à celle de la Lutte contre les discriminations 
et de promotion de l'égalité (11, rue Saint-
Georges, 75009 Paris),  
 
->ou à la mission Déontologie de la Sécurité 
(62, boulevard de la TourMaubourg, 75007 
Paris).  
 

Le Défenseur des droits peut également  
être saisi par internet 

(www.defenseurdesdroits.fr/saisir ) ou  
en allant à la rencontre de l'un de ses délégués 

(dont vous trou verez les coordonnées sur le 
site). La mission Déontologie de sécurité ne 

peut être saisie que par courrier . 

http://réclamation.et/
http://www.defenseurdesdroits.fr/saisir
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Présentation du nouveau  

DVD Légisport 
 
Le nouveau DVD de la campagne Légisport 
« Mettre K.O. la violence et le racisme dans le 
sport » a été présenté le 23 Septembre 2011 à 
Marseille aux partenaires. Il contient des « images 
chocs » dôapr¯s « La Provence » du 25 Septembre 
(ci-après). 

 

 
 
Les actions dôanimation et de sensibilisation de 
continuent dô°tre organis®es dans les clubs. Outre le 
visionnage du DVD, la campagne sôappuie sur la 
Charte Légisport, dont voici les 14 principes : 
 

1. Sôinterdire et refuser toute forme de violence et 
de tricherie ; 

2. Sôinterdire et refuser toute discrimination, tout 
comportement raciste ou xénophobe ; 

3. Respecter et ne pas siffler les hymnes 
nationaux ; 

4. Faire de chaque rencontre sportive une fête 
collective ; 

5. Se conformer aux r¯gles et ¨ lôesprit du sport 
pratiqué ; 

6. Respecter les adversaires et les supporters 
adverses ; 

7. Accepter les décisions des arbitres ou des juges 
sportifs sachant quôils ont le droit ¨ lôerreur ; 

8. Eviter la méchanceté et les agressions dans les 
actes, les paroles ou les écrits ; 

9. Ne pas user dôartifices ni de tricheries pour 
obtenir le succès ; 

10. Rester digne dans la victoire et dans la défaite ; 
11. Rester en toute circonstance maître de soi ; 
12. Aider chacun par sa présence, son expérience 

et sa compréhension ; 
13. Porter secours à tout sportif (ou spectateur ou 

arbitre) blessé ou dont la vie est en danger ; 
14. Etre un ambassadeur du sport. 

LA LIBRAIRIE  
 

DE LEGISPORT  
 

Bon de commande à retourner  
¨ LEGISPORT, 8 Rue dôArcole,  

13006 Marseille 
 

NOM : ééééééééééééééééééééééé. 
PRENOM : éééééééééééééééééééé.. 
FONCTION : ééééééééééééééééééé. 
ADRESSE : éééééééééééééééééééé. 
ééééééééééééééééééééééééééé. 
Tél : ééééééééé. Fax : éééééééééééé 
Mail : ééééééé  Site internet : ééééééééé 
 

�
  Je commande :  

ci-joint mon chèque 

 

-> Abonnement au bulletin 
dôinformations juridiques sportives 
 

�… Abonnement à LEGISPORT pour un an : 30 ú (six 
numéros) 
 
�… Collection LEGISPORT (des N°76 à N°91) : 60 ú 

 

-> Dossiers dôinformations juridiques 
sportives 
 

�… « LES OBLIGATIONS DES CLUBS SPORTIFS » (5
ème

 
éd., Janvier 2011) : 30 ú 
 
�… « LA LIBRE CIRCULATION DES SPORTIFS EN 
EUROPE » (2

ème
 éd., Juillet 2010) : 30 ú 

 
�… « LE SPORT ET LôEUROPE ï Bilan et perspectives à 
la veille des élections européennes » (7

ème
 éd., Mars 

2009) : 30 ú 
 
�… « TOUT SAVOIR SUR LE DOPAGE (Connaître ses 
droits et obligations) » (2

ème
 éd., Juillet 2009) : 30 ú 

 
�… « LE SPONSORING AVEC MODELES DE 
CONTRATS » (4

ème
 ®d., Juillet 2009) : 30 ú 

 
�… « LA RESPONSABILITE EN SPORT » (3

ème
 éd., 

Juillet 2009) : 30 ú 
 
�… « DROIT DU TRAVAIL DU SPORT AVEC MODELES 
DE CONTRATS » (5

ème
 éd., Juillet 2009) : 30 ú 

 

-> Autres publications 
 

�… Etude « SPORT ET NATIONALITES » (8
ème

 éd., Déc. 
2010) : 60 ú 
 

�… Actes du Colloque « SPORT & MEDITERRANEE » 
(Sept. 2010) : 30 ú 


